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UNE INTERPROFESSION EST UNE FORCE, 
PARCE QU’ELLE EST ENCADREE PAR LA 

LOI ! 
 
Le terrain bruisse de rumeurs sur un 
éventuel bras de fer qui existerait 
actuellement dans les instances 
parisiennes, pour parvenir à une nouvelle 
composition de la FIVAL…  
Ainsi, alors que l’essentiel de la filière 
sport, poneys compris, se félicite du 
nouveau projet interprofessionnel proposé 
par la FNC, quelques autres 
démissionnent de leur poste 
d’administrateur de la FNC à coup de 
retentissants courriers, avec copie à notre 
Ministère de tutelle ! 
 
Par ce numéro spécial, nous voulons 
clarifier ce qu’est qu’une interprofession. 
Et donc vous expliquer à nouveau, la 
position de la FNC. 
L’ensemble des activités cheval est en 
effet, depuis peu dans le monde agricole, 
et il est normal que sa structuration, 
parfois complexe, nécessite quelques 
éclaircissements… 
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Une interprofession agricole est une 
structure dont les statuts sont régis par la 
Loi n°75-600 du 11 juillet 1975 relative à 
l’organisation interprofessionnelle agricole. 
Cette loi de 1975 est la base de la réussite 
des interprofessions agricoles.  En effet, 
grâce à cette loi, les représentants 
professionnels d’un secteur qui ont la 
ferme volonté de travailler autour d’un 
projet commun, sont accompagnés, 
appuyés et encadrés pour le faire.  
 

Nous pensons donc à la FNC, que la Loi 
de 1975 donne une force inégalée pour le 
développement agricole, que le monde 
entier nous envie. C’est quelque part 
l’aboutissement de la démocratie au 
service d’un produit, au service d’une 
filière. 
 
L’article 1er de cette loi est limpide : « Les 
organismes constitués par les 
organisations professionnelles les plus 
représentatives de la production 
agricole et, selon les cas, de la 
transformation, du négoce et de la 
distribution, représentant les divers 
intérêts en présence, peuvent être 
reconnus en qualités d’organisations 
interprofessionnelles par arrêté conjoint du 
ministre de l’agriculture et du ministre de 
l’économie et des finances ». 
 
Seul un regroupement des syndicats peut 
donc être considéré comme une 
interprofession. Et c’est bien pour cela que 
cet outil est aussi efficace puisque autour 
de la table, figurent les représentants 
syndicaux qui ont été élus par chaque 
famille.  
 
Pourquoi est-ce une force ? Parce que si 
chaque représentant des professionnels 
autour de la table, signe un engagement, 
alors, on considère que cet engagement 
est la volonté de l’ensemble des 
professionnels de la filière, puisque ces 
derniers les ont élus. L’Etat peut alors 
étendre les accords : c’est ce que l’on 
appelle la mise en place des CVO 
(Cotisation Volontaires Obligatoires), le 
nerf de la guerre ! 
 
 

(suite p.2) 
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Quel est, du côté des producteurs, 
l’organisation professionnelle la plus 
représentative ? On a le droit de regretter 
les résultats des élections des Chambres 
d’Agriculture, mais ils sont là : en janvier 
2007, avec 57,31% des suffrages 
exprimés,  FNSEA/JA ont été jugés 
comme les plus représentatifs. C’est donc  
FNSEA/JA qui représentent les 
producteurs dans toutes les 
interprofessions agricoles, comme la Loi 
le demande. Dans une interprofession liée 
au cheval, c’est l’Association Spécialisée 
cheval de la FNSEA qui y siège : soit, la 
FNC. C’est également le cas à Interbev 
équin. 
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Certains se plaignent de l’absence d’un 
collège stud-books dans la proposition que 
fait la FNC à la FIVAL. Un stud-book n’est 
pas un syndicat agricole. Un stud-book est 
un livre. Ce livre peut être géré, par 
exemple, par une association ou par un 
syndicat. A l’heure actuelle, les 
Fédérations des Associations Nationales 
de Race ne sont pas des syndicats 
agricoles, et n’ont ainsi pas vocation à 
défendre les producteurs mais bien leurs 
produits. C’est pourquoi la FNC leur a 
proposé, leur propose, et leur 
proposera encore, de rentrer à la 
FIVAL, via la structure autorisée par la 
Loi : la FNSEA/FNC.  
 
D’autres diront : mais alors, pourquoi ne 
pas créer un collège « races » ? Parce 
qu’alors, à quelle famille se rattacherait ce 
collège ? A la production ? A la 
transformation ? A l’utilisation ?  
 

 
 
A un peu de tout cela, puisqu’elles sont au 
service d’une race qu’il faut produire, 
transformer et valoriser.  
Si le rôle des très nombreuses 
Associations Nationales de Race, est si 
important aujourd’hui, c’est donc bien 
parce que leurs missions ne sont pas 
syndicales !  
 
De plus, Il est important que 
l’interprofession reste neutre vis à vis des 
races. Pourquoi ? Par ce que, si, demain, 
la FIVAL nous prouve que, pour que les 
professionnels développent de la valeur 
ajoutée sur un marché très spécifique, 
qu’il soit de sport, de loisir ou de travail ; il 
faut s’orienter vers telle race, voire vers 
telle nouvelle race, il est essentiel que 
l’interprofession ait la liberté de le faire. 
Car la mission de l’interprofession, décrite  
très clairement dans la Loi n°75-600 du 10 
juillet 1975 est  « la connaissance de 
l’offre et de la demande, l’adaptation et la 
régularisation de l’offre, les relations 
interprofessionnelles dans le secteur 
intéressé » (Article 2).  
 
Si la FNC demande, en accord avec la 
FNSEA, le respect de la Loi concernant 
les interprofessions, c’est parce que, 
depuis 1947, elle a « les sabots » dans le 
monde agricole. Elle connaît donc bien la 
puissance des outils et des organisations 
agricoles développés dans le but 
d’accompagner la création de nouvelles 
richesses et d’assurer ainsi, le 
renouvellement des générations, toute 
production agricole confondue !  
 

(suite p.3) 
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Alors en proposant un nouveau projet 
interprofessionnel qui a pour objectif 
de développer la valeur ajoutée dans 
les entreprises autour d’une structure 
allégée et grâce à des CVO indolores, la 
FNC est pleinement dans son rôle 
syndical.  
 
Elle défend une nouvelle fois les 
intérêts des éleveurs et agriculteurs 
diversifiés dans le cheval, force vive de 
nos campagnes !  
 
 
 
 
 
 
 


